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Ce document présente les principales conclusions des représentants des organisations sociales et non gouvernementales européennes et guatémaltèques qui ont participé à la Conférence Internationale « Dix ans après la signature des Accords de Paix au Guatemala : Bilan et perspectives de la Coopération Internationale » qui s’est tenue au Parlement Européen les 2 et 3 mai 2007.
La conférence a été organisée conjointement par trois réseaux internationaux d’ONG, CIFCA, Grupo Sur et CIDSE, avec le soutien de la Délégation pour l’Amérique Centrale du Parlement Européen, ainsi que des principaux partis politiques PSE/PPE-DE/Verts-ALE/GUE-NGL/ALDE. Plus de 100 représentants d’organisations sociales et non gouvernementales guatémaltèques et européennes, du gouvernement du Guatemala, du bureau du Procureur des Droits de l’Homme et du Parlement du Guatemala, ainsi que de la Commission Européenne, des gouvernements des Etats membres de l’Union Européenne (UE), et du bureau du Haut Commissariat aux Droits de l’Homme des Nations Unies étaient réunis à l’occasion de cette conférence.
Les débats se sont tenus sur la base des études demandées pour l’occasion et des contributions des nombreux experts présents. Ils ont porté sur les avancées et les lacunes dans la mise en œuvre des Accords de Paix au Guatemala, sur la contribution de la coopération internationale, et en particulier européenne, ainsi que sur les lacunes et les défis qui se présentent. L’accent a été mis sur l’Accord sur l’Identité et les Droits des Peuples Autochtones, l’Accord Global de Droits de l’Homme, l’Accord sur le Renforcement du Pouvoir Civil et enfin l’Accord sur les Aspects Socio-économiques et sur la Situation Agraire.
I. Considérations générales

Les Accords de Paix posent les bases pour la construction d’un pays différent, orienté vers une société plus démocratique, juste, favorisant l’intégration et respectueuse des droits de l’homme. Ils traduisent la volonté politique de définir un nouveau modèle de développement qui permette une meilleure distribution des richesses, au bénéfice de la population. 
Dix ans après leur signature, les avancées dans la mise en oeuvre des Accords sont minimes. De grands obstacles à la réalisation des droits des peuples autochtones, à la protection des droits de l’homme et à l’amélioration de la situation socioéconomique subsistent. Le manque de volonté politique des gouvernements qui se sont succédés et des élites qui dirigent le pays est l’une des principales barrières. L’application des Accords de Paix constitue un engagement de l’Etat du Guatemala. Par conséquent, il doit être incorporé dans son intégralité à l’agenda politique des institutions étatiques.
La coopération européenne a, quant à elle, représenté l’une des aides extérieures les plus strictes quant à l’application des Accords. Cependant, le manque de volonté politique tant des gouvernements qui se sont succédés au pouvoir, que d’autres instances du Guatemala, a amenuisé les efforts de la coopération. 
Au cours de la Conférence, le dialogue politique établi, ainsi que certains programmes de coopération internationale visant à l’application des accords ont été analysés et appréciés. Dans un souci de rationaliser la coopération internationale, les conclusions suivantes ont été tirées des éléments d’analyse et des propositions présentés :
II. Conclusions générales

« Les Accords de Paix au cœur de l’agenda politique »
1. La mise en oeuvre des Accords de Paix doit constituer le fil conducteur de la politique guatémaltèque, du dialogue politique, de la coopération et de la politique commerciale de la communauté internationale, et, dans le cas présent, européenne.

Sur la base de ce qui a été exposé plus haut, il est demandé à l’UE de promouvoir un dialogue politique franc et substantiel visant à franchir les obstacles empêchant la mise en œuvre des Accords. Ceci implique un dialogue ouvert sur les questions des réformes structurelles qui s’imposent telles que la réforme agraire, le démantèlement des pouvoirs parallèles, et la promotion des droits des peuples autochtones. 
Dans ce contexte, une réforme fiscale reprenant l’Accord Politique du Pacte Fiscal et dotant l’Etat des moyens nécessaires pour répondre aux obligations découlant dudit Accord s’avère indispensable.
« Respect, promotion et réalisation des Droits de l’Homme »
Considérant la valeur juridique obligatoire de la clause démocratique, élément essentiel des relations bilatérales, la UE doit assurer la promotion et la protection des droits de l’homme dans leur intégralité, dans tous et chacun des engagements assumés en matière de dialogue politique, de coopération et de commerce.

Dans ce cadre, les thèmes considérés comme étant prioritaires sont les suivants : la nécessité de la CICIG (Commission Internationale contre l’Impunité au Guatemala), la protection et la reconnaissance des défenseurs des droits de l’homme, et la promotion et la réalisation du droit à l’alimentation. 

« La Convention n°169 de la OIT: une priorité! »
3. La Convention n°169 de l’OIT est un élément essentiel de la mise en œuvre de l’Accord sur les Droits des Peuples Autochtones. Il constitue également un engagement formel de droit international qui a été consenti et ratifié par le Gouvernement du Guatemala. 

Partant, nous appelons les autorités européennes à respecter et à surveiller leur application par tous les acteurs présents, et en particulier par les entreprises européennes présentes au Guatemala, et ce avec une attention accrue en matière de consultation des communautés. 
« Renforcement et participation de la société civile »
4. La coopération doit apporter son soutien à la société civile, et en particulier aux communautés, peuples et organisations de ladite société. Seule une société civile forte et préparée peut contribuer à l’élaboration de stratégies permettant de dépasser les problèmes structurels, de mener des processus de transformation de la société et de l’Etat, et de veiller à ce que ce dernier remplissent totalement ses fonctions inhérentes à l’Etat de Droit.  

Une participation effective de la société civile guatémaltèque et européenne dans la définition des stratégies de coopération et du dialogue politique est nécessaire. L’exercice qui a permis la réalisation de cette conférence en est un exemple. Afin d’avancer dans cette voie, l’UE doit chercher à mettre en place un mécanisme de dialogue dans lequel participent : le gouvernement du Guatemala, la Commission Européenne, les Etats membres de l’UE et les organisations de la société civile guatémaltèque et européenne. Ledit mécanisme doit permettre l’analyse, la définition et l’évaluation de stratégies et programmes de coopération qui soient en adéquation avec les besoins de la société guatémaltèque et les objectifs fixés. Les expériences des différents acteurs présents au sein du mécanisme doivent également servir pour leur mise en œuvre. 
«  Cohérence, complémentarité et évaluation »
5. Une plus grande cohérence et complémentarité entre la coopération et le dialogue politique de l’UE avec le Gouvernement du Guatemala est nécessaire. De même, sont indispensables le contrôle de l’usage des fonds destinés aux projets de coopération et de l’utilisation des ressources, ainsi que l’évaluation de leurs résultats. La volonté politique du Gouvernement guatémaltèque se traduisant par l’attribution de fonds visant à la réalisation des engagements souscrits dans les Accords de Paix doit également être assurée. Une révision régulière des mécanismes d’exécution de la coopération européenne doit être réalisée à la lumière des critères précités.
« Le futur des relations bi-régionales »
6. 
Les négociations et la future mise en oeuvre de l’Accord d’Association entre l’UE et l’Amérique Centrale ne doit en aucun cas et à aucun moment entrer en contradiction avec les Accords de Paix. A cette fin, les dispositions de l’agenda de négociations portant sur le dialogue politique doit comprendre une discussion sur la mise en oeuvre dudit Accord.

III.  Conclusions spécifiques
1. Accord sur l’Identité et les Droits des Peuples Autochtones 
La situation de pauvreté, de marginalisation sociale et de discrimination à laquelle sont confrontés les peuples indigènes n’a pas fondamentalement changé. De même, la mise en oeuvre de l’Accord a eu un degré de réalisation très faible. Bien que l’on ne puisse douter des avancées réalisées en matière de droits culturels, l’accès à la terre, la sécurité juridique et les droits des peuples autochtones ne sont toujours pas respectés.
Dans l’objectif de réaliser des avancées en la matière, il est recommandé à la Commission Européenne et aux Etats membres de l’UE de :

· Promouvoir, en consultation avec les peuples autochtones, l’éradication de la pauvreté et de l’exclusion des peuples autochtones dans les domaines économique, social et culturel. Ceci implique un soutien politique et financier aux mécanismes de consultation périodique des peuples autochtones, ainsi que la reconnaissance et le respect des processus établis sur leur propre initiative.

· Renforcer les économies autochtones et paysannes sur la base de la justice sociale ; promouvoir une vision réciproque entre les producteurs du Nord et du Sud basée sur la primauté de la justice et de l’égalité des conditions dans leurs relations commerciales.

· Renforcer les institutions et organisations qui sont motrices d’actions autour des droits des peuples autochtones et soutenir leurs processus politiques au niveau local et national.

· Encourager la réalisation d’une consultation populaire sur les changements de la Constitution prévus par les Accords de Paix.

· En matière d’éducation, contribuer à la promotion des langues autochtones et à l’incorporation d’une cosmovision maya dans les programmes scolaires.
b) Accord Global de Droits de l’Homme et Accord sur le Renforcement du Pouvoir Civil

En dépit de quelques mesures institutionnelles et du soutien fourni par la coopération,  la situation en matière de justice, d’impunité ne s’est pas améliorée, la réforme de la police et la lutte contre les pouvoirs parallèles n’ont pas avancé.

Le système de justice et de police favorisent le règne de l’impunité et des pouvoirs parallèles, tandis que la violence citadine et les attaques contre défenseurs des droits de l’homme se font chaque jour plus nombreuses.

Pour cette raison, le maintien et le renforcement de l’engagement de la communauté internationale pour lutter contre l’impunité et permettre le démantèlement des pouvoirs parallèles est une tâche prioritaire.
Afin d’avancer dans cette voie, il est demandé de : 

· Encourager la ratification et la création de la Commission Internationale contre l’Impunité au Guatemala (CICIG), instrument clé dans la lutte contre les corps illégaux et appareils clandestin qui sont infiltrés dans l’Etat guatémaltèque, et qui dressent des barrières contre le déroulement des enquêtes, des poursuites et l’administration de la justice.

· Appliquer les Lignes Directrices de l’Union Européenne sur la Protection des Défenseurs des Droits de l’Homme, améliorer les mesures de protection et les espaces de dialogue avec les défenseurs des droits de l’homme et l’information sur les avancées de la mise en œuvre.
· Soutenir les initiatives visant à la poursuite et au jugement de José Efraín Ríos Montt et des autres personnes accusées de crimes de génocide, crimes contre l’humanité et violations graves aux droits de l’homme.

· Encourager la ratification imminente du statut de la Cour Pénale Internationale. 
c) Accord sur les Aspects Socio-économiques et sur la Situation Agraire 
La situation agraire, le manque d’accès aux ressources productives et la montée des conflits en la matière sont les principaux obstacles à la mise en œuvre de l’Accord. La structure de la propriété foncière, le manque d’accès à la propriété de la terre cultivable et la forte concentration des terres sont à la source du conflit agraire, et sont en corrélation évidente avec la pauvreté et la malnutrition. Le processus de « reminifundización » de la terre qui s’observe actuellement dans les grandes propriétés agricoles qui ont été achetées ou attribuées par le biais du fonds foncier est également source de préoccupation. De plus, ce processus est particulièrement discriminatoire envers les femmes.
Il n’existe aucune politique nationale de développement rural cohérente. C’est en partie pour cette raison que ces dernières années la coopération européenne s’est retirée des aspects centraux du développement rural tels que le développement agricole, productif et commercial auxquels est lié l’accès aux ressources naturelles et surtout à la terre et à l’eau.
Aux vues d’avancer dans cette direction, il est demandé de : 

· Promouvoir avec le Gouvernement du Guatemala, et en concertation avec la société civile, un dialogue politique portant sur l’élaboration et l’approbation d’une politique de développement rural qui prévoie des réformes structurelles en matière de propriété de la terre afin d’en faciliter l’accès et la sécurité juridique pour la grande majorité des paysans pauvres, et en particulier pour les femmes, ainsi qu’en matière d’accès aux autres ressources naturelles, à l’eau, aux crédits et autres moyens de production.

· Soutenir l’initiative d’une loi portant un code agraire qui permette, entre autres, la création de tribunaux agraires ainsi que la contribution à la suppression des conflits en la matière.
· Mettre en oeuvre les différents instruments adoptés par l’UE dans ses politiques et programmes visant au développement rural et à la sécurité alimentaire, et en particulier les Lignes Directrices de l’UE relatives à la Politique Foncière et les Lignes Directrices Volontaires de Soutien à la Mise en Œuvre Progressive du Droit à une Alimentation Adéquate dans le contexte de la Sécurité Alimentaire Nationale approuvées par la FAO.

· Incorporer la souveraineté alimentaire à la stratégie de coopération de l’UE et de ses Etats membres et à l’agenda du dialogue politique afin de renforcer les capacités des peuples autochtones et d’éliminer l’insécurité alimentaire. Ceci doit se baser sur un processus de dialogue national portant sur la promotion et la réalisation du droit à l’alimentation, auquel participent le Gouvernement du Guatemala et la société civile, avec le soutien de la coopération internationale.

· Reconnaître la multifonctionnalité de l’agriculture et en particulier des dimensions sociales, culturelles et environnementales que cette activité représente pour les agriculteurs et le rôle qu’ils jouent pour la protection de la biodiversité d’écosystèmes fragiles.
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